
 

 

 

 

 

Année universitaire 2026-2027 

 

 

Il n’y aura pas d’admission directement en 2e année pour les Masters : 

 

- Contrats, Construction, Propriétés Publics (CCPP) 

- Droit des Affaires et Fiscalité (DAF) – DJCE 

- Droit et Ingénierie Financière (DIF) 


